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Grands travaux au XVIIe siecle:

en construisant le port de Morges

Jean-Pierre Chapuisat

En mars 1968, le don d'un interessant lot de lettres du XVIIe
siecle est venu enrichir les Archives communales de Morges x. Ces

pieces d'archives se rapportent ä la construction du port de cette
ville, et datent de 1691 et de 1692. Elles eclairent de maniere plus
directe l'execution des travaux et elles apportent un heureux
complement aussi bien ä l'etude presentee par Jules Beraneck dans cette
Revue meme 2, qu'ä la page d'Emile Küpfer, qui s'en est inspire 8.

On verra, ä la lecture de ces quelques documents, que les grands
travaux rencontrent de tout temps les memes obstacles : le finance-

ment, l'approvisionnement en materiaux, les conditions meteorolo-
giques, les rivalites humaines.

On sait que les efforts des gens de Lausanne, et d'Ouchy sans

doute, pour amenager un port chez eux, ont acce!6r6 la creation du

port de Morges 4. LL. EE. s'etant prononc6es en faveur de Morges,
il nous a paru interessant de publier leur ordonnance initiale, du
10 decembre 1690, ainsi que quelques extraits des deliberations du
Conseil de Morges touchant cette vaste entreprise,

« Concession concernant le port 5.

» Nous l'Advoyer, Petit et Grand Conseil de la ville et canton de
Berne certifions et ssavoir faisons que, nous ayant este expose au

1 II nous plait de relever ici la gen6rosite de M. G. de Watteville, qui a bien voulu
donner & une partie des archives de son grand ancetre, Samuel Frisching, la meilleure
destination possible. En outre, nous remercions le donateur et le donataire d'avoir
autorise la publication de ces documents.

2 Jules Beraneck, Le port de Morges. Sa fondation et son histoire, in Revue bistorique
vaudoise, 1939, p. 1-22.

3 Emile Küpfer, Morges dans le passe. La periode bernoise, Lausanne 1944, p. 134-135.
4 Jules Beraneck, Un projet de port ä Ouchy, en 1687, in Revue bistorique vaudoise,

1929, p. 303-314.
5 AC Morges, AE 109 A (ancienne cote PPP 2): 10 decembre 1690, sur papier,

avec sceau plaqu£.
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nom et de la part des nobles, honnorables et prudents nos chers et
feaux sujets les bourgeois et communaute de la ville de Morges,
comme ils seroyent intentiones de faire construire au dit Morges, ä

leur frais et despends, un port de seurete pour y tenir et conserver
toutes sortes de basteaux, mais preferablement les nostres, que nous
avons presentement et que nous pourrons avoir dans les temps ä

venir; s'il estoit de nostre bon plaisir de les en authoriser, leur per-
mettre de retirer ä leur profit un bache de chasque basteau estranger

pour le droit de rivage soit abordage, et les assister en mesme temps
par des charriages et par une quantite d'arbres de chaine et de varnes 1.

Nous, sur ce, apres en avoir entendu les sentiments de nostre Conseil
de Guerre, avons bien voulu y donner les mains et accorder aux dits

bourgeois et communaute de la ville de Morges de faire construire
le dit port, sous les conditions suivantes : premierement, que les

dits suppliants se chargeront de faire construire le dit port ä leurs

propres frais et depends, d'employer pour cest effect touts les moyens
de leurs forces, de creuser un bassin, d'entourrer le dit port de palli-
sades garnies de pierre, de faire tout le travail de charpanterie, des

pilotis, des courroyes soit traversiers, des arrests et aiguilles afin de

planter et achever la dite pallisade, comme aussi touts les autres

travaux quelconques, et en general de se soumettre aux ordres qu'il
nous plaira de leur en prescrire pour le mettre dans l'estast que nous
trouverons estre necessaire pour nostre seurete, ayant ä cest effect
ordonne ä nostre Conseil de Guerre d'y tenir la main, de leur en four-
nir le dessein, et de les instruire sur la maniere qu'il trouvera estre
ä faire.

» Les dits suppliants seront aussi oblige de maintenir et entretenir
ä leurs frais le dit port, et particulierement feront tenir vuide le bassin

par le moyen d'une machine qu'on leur indiquera pour creuser, et

pour cest effect se serviront d'une personne intelligente, soit d'un
ingenieur qui soit capable de faire faire le travail selon nos intentions,
et que nous nous reservons de leur indiquer aussy.

» Le dit port servira pour loger en seurete nos batteaux, barques,
galliottes, brigantins et autre battiments, sans que nous soyons oblige
ä autres charges que celle de leur faciliter cette construction par des

charriages et par quelque nombre de chaines et sapins blancs ou
varnes que nous avons donne charge ä nos baillifs de Morges et

1 Le mot est explique peu apres : varnes soit sapins blancs.
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Yverdon de leur procurer et faire rendre sur la place, quand les

communes et particuliers du balliage de Morges, qui doivent estre
disposes amiablement ä fournir une partie, y auront donne les mains
et que les dits bois seront coupes, le tout au plus ample de nos lettres
escrites soubs la date d'aujourdhuy ä nos dits baillifs de Morges et
d'Yverdon.

» Et pour suppleer par quelque ayde ä la despence que cette
construction et entretient du dit port coustera ä la dite bourgeoisie et com-
munaute de la ville de Morges, nous avons bien voulu les gratifier
par la permission que nous leur donnons et accordons, de retirer de

chaque basteau Stranger qui abordera au dit port, un batz par fois,
et ce pour le droit de rivage soit abordage; leur laissants le soin
d'establir les choses d'une maniere que les etrangers n'ayent pas lieu
de s'en plaindre, ou que nous ne soyons oblige, ainsy que nous nous
reservons de faire, pour apporter les remedes et mettre ordre quand
il arriveroit quelque opposition legitime. En vertu des presentes
munies de nostre sceau accoustume, et donnees ce dixi£me jour du
mois de decembre mille six cents quatre vingt et dix. 1690. »

Lorsqu'il s'agit de passer ä l'execution, l'organisation des travaux
franchit les memes etapes que de nos jours ; plans et devis sont
necessaires, et nous avons ainsi un memoire qui explique les exigences
des operations 1:

« Memoire de la besongne qui faut faire pour leurs Excellences nos
Souverains Seigneurs pour faire le port de la ville de Morges, ou
il faudra bien plantez sept ou huict cents paux a, plus ou moingts ou
ä l'environ.

» Premierement, les maistres demande pour chasques paux rendu
plantez, et attachez avec leurs courdon au dessus des paux attachez

avec des crosses, demande pour chasques paux assavoir dix huict
bache par paux, avec les buchilles qui proviendront de ditte besongne.
Item pour chasques douzaine d'aix pour mettre entre les paux, mesmes
il faut que les paux aye des chenaux pour mettre les aix de la longueur
des dits aix, et a chasques ratteau d'aix il faut un traversier pour

1 Ce memoire n'est pas date. Desormais, tous les textes que nous avons transcrits,
ä l'exception de ceux dont nous fournissons specialement la cote, appartiennent au dossier
AGB 1 des Archives communales de Morges (Port).

2 Pluriel du mot pal, pieu; l'usage veut, aujourd'hui, des pals.
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tenir les paux en altes pour empescher de s'elargir accause des pierres
qu'on mettra entredeux, demande cinq florins par douzaine d'aix.

» Et tous les matteriaux devront estre rendu sur la place, et
demande encor qu'on leurs fournisse des batteaux propre pour faire
les pontonnages pour la batterie des paux1; mesme demande qu'on
leur fournira touttes les machines necessaires pour plantez les paux, et

sy par asard il n'y en avoit poinct de faitte, on les fera ä journee de

ville; les maistres ne seront obligez de fournir que leur travaux et
leurs utils. »

La correspondance ci-apres transcrite met en rapport quelques

personnages auxquels le port doit son achevement: un tres haut
magistrat bernois, un grand seigneur expert en problemes nautiques,
un actif commer^ant morgien; l'une des lettres, si elle ne concerne
pas le port, montre les soucis que pouvait procurer ä nos ancetres
1'approvisionnement en sei.

19 decembre 1691.

Expediteur: Abraham de Graffenried.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Collonel Friching, Directeur general des

Salines, ä Morges.

Monsieur mon tres honnore oncle,
Permette moy que j'oze, apres vous avoir assure de mes obeis-

sances, demander les conditions sous les quelles LL. Ex Ex. veulent
donner la construction du port de Morges au moins disants, afin

que l'on puisse de bon heure prendre les mesures pour cela. Je crains

que Panchaud, / qui a este nomme de deux differentes personnes en
Deux Cents un laron, ce qu'ils veulent prouver / ne fasse ses efforts

pour obtenir quelque permission sur ce fait. Quant ä moy qui puis
mieux que les susdites deux personnes dire le cceur fripon de la
nommee personne, je n'attand que l'occasion pour le faire ddposer
des employ qu'il possede; de quoy j'ay cru, Monsieur mon tr£s
honnore oncle, vous devoir donner advis, en me recommandant ä

la continuation de l'honneur de vos bienveillances, qui demeure avec
un profond respect, Monsieur mon tres honnorö oncle, vostre tr£s

1 On dirait de nos jours: le battage des pieux.
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humble et tres obeissant serviteur et neveu, Abraham de Grafenried.
Ce 19 decembre 1691.

Le registre du Conseil de Morges fournit d'utiles precisions sur
les conditions du travail et sur la provenance des materiaux; on y
rencontre, le 18 janvier 1692, une convention passee avec le maitre-

magon, en ces termes 1:

« Maitre Abraham Jacaut masson. — Mes honores Seigneurs du
Conseil ont fait pache 2 avec Maitre Abraham Jacaut, habitant en ce

lieu, pour faire une muraille pour la platteforme du port, ä l'endroit
et par oü il luy sera marque, laquelle debvra estre au fondement de

cinq pied d'espesseur et, revenant en talus du coste du lac, sera de

quatre pied de Roy3 d'espesseur au dessus, et pour l'hauteur se

montera au niveau des entrees des hasles, et icelle bien et d'heuement4
faitte et construitte ä ditte 5 des maistres, et pour cest effect mes
honores Seigneurs du Conseil luy fourniront sur le lieu tous les

materiau et notament des pierres telles qu'on les a faittes venir de

Savoye pour la construction du grenier de LL. EEces; ce qu'il debvra
faire au plus tost qu'on pourra avoir de la chaux propre pour ce
faire, et pour laquelle besongne luy sera paye par thoise 6 un escu
blanc et demy. »

La convention suivante, enregistree au 3 fevrier 1692, regie l'ap-
provisionnement en pierres 7:

«Isaac Morand de Saint-Prex. Pache pour des quartiers de pierres

pour le port.
» Mes honores Seigneurs du Conseil ont fait pache avec Maitre

Isaac Morand, pierrier de Saint-Prex, pour tirer les quartiers de pierres
de la pierriere de Saint-Prex, qui est proche ou le long du bord du
lac, qui seront necessaires pour la construction de la muraille du

port, en presence de Maitre Abraham Jacaut le masson, ä raison de

sept cruchers 8 le pied du Roy; et commencera ä y travailler inces-

1 Cote AAA 6, page 2 v° (numerotation de l'epoque).
2 Convention.
3 Le pied de roi: environ 0,325 m.
4 Düment.
5 A l'estimation de, k l'ordre de.
6 Thoise, toise: environ 2,93 m.
7 AAA 6, p. 4.
8 Kreutzer.
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samment et d£s demain, et pour ceste consideration on luy a livrd
d'aire1 trente florins. A este aussy reserve qu'il s'aydera ä charger
les pierres sur le bateau. Ff 30 — ».

15 fevrier 1692.

Expediteur: Jean Francois Panchaud.
DestinataireSamuel Frisching.

A Monseigneur, Monseigneur le Colonel et Senateur Frisching, mon
trös honore Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 15. febvrier 1692.

Monseigneur,
La demande que me font les comis, de leur donner du sei marin,

me fait reiterer ä vostre Grandeur, ce que je luy ay escrit, il y a aujour-
dhuy huit jours, que je n'en avois plus.

Monsieur le Banderet Bourgeois, comis au debit de Lausanne,
m'a envoye un chariot pour en prendre, qui s'en est retourne ä

vuide. Le comis de Rolle m'escrit qu'il n'en a plus, et que le monde
le chagrine pour en avoir, il se plaint encor qu'il y a plus de trois
mois qu'il n'en a point de blanc, je veux dire de sei en pain ; ainssi,

Monseigneur, je vous suplie de me dire ce que je doibts faire, par
prochaine poste, parce que, lundi prochain, je doibts partir pour
Lion, ou les affaires de mon negoce m'apellent, s'il plait ä vostre
Grandeur de me le permettre; ou estant, si L. E. le trouvent bon,
je parleray ä Messieurs les Grand Fermiers de France, pour avoir du
sei.

J'ay escrit aujourd'huy ä Monsieur Muller, qui depuis long temps
m'a solicite de s 5avoir des dits Messieurs les Grands Fermiers, pour
combien ils donneroyent le minot randu ä Geneve ; ils me l'offrirent
k cinquante batz le minot 2, mais comme je n'avois aucun pouvoir de

conclure, la chose en est la restee, parce que des Seigneurs de Berne

ont traverse et voulu entreprendre ceste negotiation, qui jusques ä

present n'a heu aucun effect. J'escris done ä Monsieur Johannes Muller
de parier ä vostre Grandeur, et luy dire que, si L. E. agreent que je

parle ä Messieurs les Grands Fermiers de France, il m'envoye un

1 Aire : II faut probablement entendre le mot arrhes, Orthographie d'ordinaire erre.
2 Le minot, soit la moitie d'une mine, soit le quart d'un setier, soit la quarante-

huitieme partie du muid. Lorsqu'il s'agit de sei, cinquante-deux litres.
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ordre pour les raisons que je luy ay dites, qu'il pourra dire ä vostre
Grandeur. Attendant l'honneur de vos comandements, je suis avec
un profond respect, Monseigneur, vostre tres humble et trds obeissant

serviteur, Jean Frangois Panchaud.

Au 14 mars 1692, nous lisons dans le livre du Conseil de Morges 1:
« Mes honores Seigneurs du Conseil ont fait la pache et convention
suivante avec Monsieur De Martine, lieutenant ballival et chastellain
de Morges, pour faire la muraille de la platteforme du port, devant
les hasles ; laquelle sera faitte de onze thoises de longueur, comprenant
une thoise des la muraille du sieur Testu en dega, et du coste du
chasteau, la oü les onze thoises finissent, il continuera la muraille
contre le chenevier, soit muraille du jardin du chasteau. »

15 mars 1692.

Expediteur: Jean Frangois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel et Senateur Frisching, ä Berne.

A Morges, le 15e mars 1692.

Monseigneur,

A mon retour de Nion, j'ay trouve celle dont vostre Grandeur
m'a honord, dattee du 10e du courant. Pour responce, je feray
souvenir Monsieur le Marquis Du Quesne d'envoyer ä Berne le plan du

port. Pour ce qui est du port ou de son advancement, l'inconstance
du temps causa que l'on a pas advance comme l'on auroit souhaite,
Maistre Jaques n'ayant encor que soixante paux de plante. La machine

que a fait faire Monsieur Dantal ne fust montee que hier, manque de

bateau; il m'a falu acheter celuy qui a amend des pierres pandant

que avez este ici, et donne pour iceluy vingt-six ecus blanc; celuy que
atendions de Savoy n'estant point venu, mais bien trois autres grands
bateaux de pierre de Savoy, avec lesquels Monseigneur le Balif a fait
prix pour chaque batelee ä raison de vingt-et-un dcus blanc, que
j'ay paye. J'en ay fait mettre une partie dans les paux que Maistre
Jaques a plante, et lorsqu'il sera arrive des platerons de chaine, soit

1 AAA 6, p. 11 v®.
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de ceux que Monsieur Roy a fait scier, ou de ceux que je fay scier,
proche de Nion, du bois de Monsieur de Gevrin x, je les ferai
placer dans la vielle digue et la rempliray de pierre, qui ne nous
manqueront pas si le temps le permet. Monseigneur le Balif de
Nion a fait prix avec Monsieur de Gevrin ä deux ecus blanc chaque
chaine ; je les ay fait couper au nombre de quarante par les Comu-

nes, et fait mettre en billion et conduit aux scies par les dittes
Comunes, de sorte que je n'aurai ä payer que la voiture des les

scies ä Nion, et de Nion ici.
J'ay fait esraser environ septante chaines venus de Bonmon, que

je ferai planter avec la machine de Monsieur Dantal, demain, s'il est
de retour de Tonon, oü il est alld pour se confesser et faire la feste
de Nostre Dame 2, et continuerons incessamment avec toute la

diligence possible.
Hier et aujourd'huy, j'ay fait travaillier au batardeau pour faire la

muraillie soit plateforme proche des hales, laquelle Monsieur le
Chatelain fera faire, le Conseil luy donnant cent pistole pour la faire
et ne se mesler de rien.

La chaud doibt arriver demain de Savoy ; ainssi je ferai incessamment

travaillier au batardeau et ä vuider l'eau du creux ensuite, pour
faire les fondements de la muraillie. De succes je vous adviserai.

J'ay demande a Monsieur le Chatelain si le Conseil ne feroit pas
vuider le creux ä ses frais ; il m'a respondu qu'il ne vouloyent sim-

plement faire que la muraillie.
Voila, Monseigneur, tout ce qui s'est passe des vostre depart.
Je ne manquerai de vous envoyer le conte specifique de la despence

d'abor que les deux mille ecus seront employe.
J'ay laisse le soin ä Monsieur Cornilliat de faire scier et charier

les platerons de chaine, et les faire voiturer ä Nion, et en payer la

voiture. J'espere qu'il s'en acquitera, et moy, de mon coste, travaillie-
rai ici de tout mon possible pour l'avancement et management pour
le bien de L. Ex., auquels je suis, comme ä vous, avec un profond
respect, Monseigneur, tres humble et tres obeissant serviteur, Jean
Francois Panchaud.

1 Monsieur de Givrins est alors Etienne Quisard.
2 Notre-Dame, le 25 mars, ce qui correspond ä la date de la lettre, le 15 mars, les

cantons protestants ayant garde l'ancien calendrier.

22



18 mars 1692.

Expediteur: Du Quesne.
Destinatare: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel Friching, Seigneur Senateur de

Berne, ä Berne.

A Aulbonne, le 18 mars 1692.

Monsieur,

J'ay receu, etant ä Morges, la lettre dont il a plu ä votre Seigneurie
de m'honorer; j'y etois alle pour verifier le plan du port, que nous
avions fait fort 4 la haste, me paroissant qu'il y avoit une faute
considerable et qu'il n'etoit pas ä propos de vous l'envoyer en cet etat;
c'est ce quy s'est rencontre en effect, et j'espere qu'ä present il sera

asses exact, et que L. Exces comprendront aisement ce quy en est

en le voyant. Je vous l'aurois envoye plutot sans cette revision qu'il
a fallu faire, pour laquelle il a fallu choisir un terns propre. Je l'ay
remis aujourduy ä la poste, roule sur un morceau de bois, afin qu'il
se conserve mieux de cette maniere. J'ay fait quelque petit changement
du cote de la bise, ayant donne au contour une figure convexe, au
lieu qu'elle est concave de la mani&re que les marques sont posees sur
le lieu. Je croy qu'ils ont ete deranges ; c'est a quoy il faudra prendre
garde, lors que l'on travaillera de ce cote la; mais on n'en est pas
encore la, car je vois qu'on va fort lentement de l'autre cote; peut-
etre que le retour du patron Dantal, quy est alle faire ses devotions
en Savoye, hatera la chose. J'auray soin de voir de tems en terns ce

quy s'y passe et d'en rendre conte ä votre Seigneurie; on fait ä

present un petit batardeau pour travailler au quay ; j'ay place dans le

plan cette avance que j'appelle un debarquadour, justement vis a vis
la porte des halles, afin d'y transporter plus aisement les marchandises ;

comme ce n'est qu'un plan, il n'a pas peu estre marque d'une autre
maniere, mais votre Seigneurie sait bien ce que c'est, et qu'il doit
aller en penchant vers l'eau. Sy eile me donne quelque ordre, j'auray
soin de les excecuter le plus ponctuellement qu'il me sera possible,
et de vous marquer en toutes occasions que je suis avec respect,
Monsieur, votre tres humble et tres obbeissant serviteur, Du Quesne.
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22 mars 1692.

Expediteur : Jean Fran$ois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel Frisching, mon tres honore
Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 22e mars 1692.

Monseigneur,
II y a huit jours que je me donnai l'honneur de vous faire recit

de tout ce qui s'estoit pass6 pour le port.
Dudepuis, j'ay fait vuider l'eau du creux proche des hales, qui,

prdsentement, est ä sec, et le batardeau en tres bon estat, je dis celuy

que j'ay fait faire des vostre depart, en sorte que, aujourdhuy, Monsieur

le Chatelain a fait planter les piquets pour fonder dessus, que je
luy ay fourni; et demain, le masson commencera la muraillie, Dieu
aidant, de sorte que Monseigneur peut faire fond qu'elle sera bien
tost faite. Apres quoy, s'il est possible, je ferai reparer le grand batardeau,

et faire celuy du milieu, dont les paux furent plantez avant
vostre depart.

La machine de Monsieur Dantal n'a pas encor travaillie au subjet
du mauvais temps. Demain, si le lac est calme, l'on commencera;
tous les paux sont prests pour cela, comme Monseigneur le Balif
vous le pourra dire. Attendant l'honneur de vos comandements, suis

avec un profond respect, Monseigneur, vostre tres humble et tres
obeissant serviteur, Jean Fran5ois Panchaud.

22 mars 1692.

Expediteur: Du Quesne.
Destinataire : [Samuel Frisching] x.

Monsieur,

J'ay eu l'honneur d'envoyer ä votre Seigneurie, vendredy dernier,
par la poste, le plan du port de Morges ; je ne doute pas que vous
ne l'ayes receu et trouve conforme ä ce que vous aves souhaite.
Presentement, je prens la liberte de suplier votre Seigneurie d'une

grace, et la bonte qu'elle m'a temoigne me fait esperer qu'elle ne

1 Le nom du destinataire, Frisching, se deduit du texte, l'enveloppe, qui portait
sans doute l'adresse, £tant absente.
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me la refusera pas. J'ay dresse une requeste pour estre presentee k

LL. EExces, et je croy qu'elle ne leur sera pas desagreable, parce que
je ne leur demande rien quy ne soit conforme ä leurs bonnes intentions
et ä la bonne union qu'ils souhaitent d'entretenir parmy leurs sujets.
C'est aussy pourquoy j'ay espere que votre Seigneurie voudroit bien
la presenter ä Leurs dites Excellences et appuyer la justice de ma
demande de sa recommandation et de son suffrage; vous verres par
le contenu de la requeste que j'ay prie Monsieur Peirol de remettre
ä votre Seigneurie, que je ne demande rien que conformement ä ce

quy est de raison et d'equite, sans pretendre frustrer quy que ce soit
de son droit ligitime. Je ne croy pas qu'il soit necessaire d'importuner
plus longtems votre Seigneurie sur ce sujet; eile verra aisement

par la requeste ce quy en est. Je me contenteray seulement de me
recommander ä l'honneur de ses bonnes graces et de l'assurer du

respect avec lequel je suis, Monsieur, de votre Seigneurie le tr£s
humble et tres obbeissant serviteur, Du Quesne. A Aulbonne, le
22 mars 1692.

2 avril 1692.

Expediteur: Jean Frangois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel et Senateur Frisching, mon trfes

honore Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 2e apvril 1692.

Monseigneur,

J'ay derechef parle ä Monsieur Dantal, et dit qu'il examinasse de

plus pres ce que le port pourroit couster, ou ce qu'il demanderoit

pour l'achever, et combien il faudroit encor de chaine apres ceux qui
sont desjä ici et qui sont coupez.

II me dit qu'il pourroit le faire, pourveu que Dieu le preservast
d'accidents, pour sept mille escus blanc ; que s'il arrivoit des accidents,

qu'il y iroit de son bien, et qu'il falloit encor cinq cents chaines;
que, si L. Ex. trouvent sa demande trop haute, il offre son service

comme auparavant, mais que, pour l'entreprendre, ä moins il ne
fera pas ; mais il fera bonne et belle besongne, et en homme d'honneur,
de la maniere que je vous l'ay escrit par ma derniere; voilä tout ce

que j'ay peu tirer de luy.
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II m'a dit en suite qu'il ne falloit pas quitter de planter les paux,
et les faire remplir de pierre presentement, et que on y doit travaillier
tout l'este, l'hiver n'estant pas comode pour cela; qu'il le faut faire
ä present, pandant le beau temps, et que l'on peut avoir des pierres,
et apr£s vandange travaillier au creusement. J'attendray lä dessus vos
ordres, que j'effectuerai avec toute la ponctualite dont je serai capable.
De quoy je vous suplie d'estre persuade, et que je suis avec un pro-
fond respect, Monseigneur, vostre tres obeissant et tres affectione
serviteur, Jean Francois Panchaud.

12 avril 1692.

Expediteur: Cornilliat.
Destinataire : Johannes Muller.

A Monsieur, Monsieur Johannes Muller, du Grand Conseil, ä Berne.

A Nyon, ce 12 avril 1692.

Monsieur,

J'avois resolu de m'en aller ä Berne pour faire un offre ä LL. EE.,
s'il avoyent eust la bonte de m'escouter, qui est de me laisser la ferme
des peages pour neuf ans aux mesmes prix et conditions que les aves,
et je fourniray presentement les sept mille escus qu'il faut pour le

port de Morges ; et je l'aurois desjä fait, n'avoit este que quelque

amy m'a dit que peut-estre vous penseries ä garder les peages. Et
comme mon intention n'est du tout point ä desobliger personne, et
particuli£rement une personne comme vous que j'honnore de tout
mon cceur, j'ay ose prendre la liberte de vous l'escrire pour vous prier
de m'en dire vostre sentiment; sy vous y penses, c'est un affaire
soubs les pieds pour moy 1; si la chose n'est pas, je vous prie de

vouloir agreer les offres que je fais, puisque, par iceux, je croy qu'il
s'y trouvera l'interest de LL. EE. ; par oü j'espere que me feres la

grace de m'aider, et sur vos prudens advis par ceste poste je pourray
partir vendredy, des que la poste sera arrivee, pour me rendre, avec
l'aide de Dieu, dimanche au soir ä Berne ; et vous suis avec un pro-
fond respect, Monsieur, tres humble et tres obeissant serviteur,
Cornilliat.

1 J'annule ce pfojet, je n'en fais plus aucun cas.
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12 avril 1692.

Expediteur: Jean Frangois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel et Senateur Frisching, mon tr£s
honore Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 12e apvril 1692.

Monseigneur,

J'ay heu l'honneur de voir Monsieur Johannes Muller ä Payerne,
et confere avec luy pour trouver les moyens d'achever le port
commence sans qu'il en couste ä L. Ex. Le dit Monsieur Muller vous en
informera de bouche, et suis persuade que L. Ex. trouveront la chose
faisable.

Je ne laisserai pas, en attendant la derniere resolution, de continuer
pandant le bon temps ä l'ouvrage du plantement des paux, et les

faire remplir de pierre.
La muraillie de dix toises que la ville a fait faire, est heureusement

achevee; ils ont heu du bonheur, en ce que, d'abor qu'elle a este
levde au niveau du lac, le batardeau s'est rompu par un vent de

vaudaire, environ trois heures apres.
J'ay parle ä Maistre Jaques pour terminer avec luy. II n'a encor

plante jusques aujourd'huy que septante-cinq paux, que j'ay desjä fait
remplir de pierre. Je luy ay dit ce qu'il demandoit; je n'ai peu tirer
de luy autre, sinon qu'il se recomande ä L. Ex. ä ce que on ne le face

pas perdre, et qu'il mange son bien ä ceste besongne. L'un de ses

moutons s'est gaste, il en fait deux autres.
Je croy que, Monseigneur, que, pour luy faire justice, il faudroit,

au lieu de douze batz, luy en baillier quinze, si vostre Grandeur le

trouve bon.
II est vray que on avoit conte qu'il ne falloit que cinq cents chaines,

mais on ne contoit pas qu'il falloit des cordons et des tirans ä la
vielle digue. La largeur des nouveaux pilotis que Maistre Jaques a

plantö, est de six pied de Roy, et les paux sont distans l'un de l'autre
de un pied et demi, et la viellie digue de six pied comuns, qui est ce

que me demandez. Continuant ä vous asseurer de mes respects, suis,

avec tout le zele dont je suis capable, de vostre Grandeur le tres
humble et tres obeissant serviteur, Jean Frangois Panchaud.
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19 avril 1692.

Expediteur: Jean Francois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel et Sdnateur Frisching, mon tres
honore Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 19e apvril 1692.

Monseigneur,

J'ay oublie par ma precedente de dire ä vostre Grandeur que la
ville a pris de nos chaines, avec lesquels ils ont fait des degres ä la

muraillie du quay; ils en ont aussi pris pour les pilotis, et disent

qu'ils veulent couvrir le dessus de dite muraillie de pierre, ce qui ne
sera gu£re honeste, ä mon advis.

Je n'ay rien accorde avec Maistre Jaques. II me demande tous-
jours de l'argent; je luy respon qu'il en a par advance, et que lors
qu'il aura travaillie pour l'argent qu'il a receu, que je luy en donnerai.
II dit que si on ne luy en donne, il quittera la besongne ; je luy ay dit
que, s'il le faisoit, j'en advertirois vostre Grandeur.

Monsieur Dantal vous salue, et dit qu'il plantera des paux si

vostre Grandeur le desire, et qu'il n'espargnera aucun de ses soins,
non plus que moy, ä tesmoigner ä L. Ex. et ä vous que nous sommes
avec un profond respect, Monseigneur, vos tres humbles et obeis-
sants serviteurs. J. F. Panchaud.

19 avril 1692.

Expediteur: Du Quesne.
Destinataire : [Samuel Frisching].

Monsieur,

Je suis infiniment oblige ä Lre Exces, mes Seigneurs, et en parti-
culier ä votre Seigneurie de ce que ma requeste a eu le sucdbs que je
pouvois souhaiter. Je voudrois pouvoir meriter par mes services les

graces que j'ay sy souvent receues de LL. Ex065. J'ay ete visiter, il y
a quelques jours, le port de Morges ; cela va toujours asses lentement;
j'espere neantmoins que, quand le Maitre Dantal aura commence ä

planter ses pilotis, cela ira avec un peu plus de diligence. Mais je ne
puis m'empecher de dire ä votre Seigneurie que la beaute de ce port
meritoit un quais quy fut un peu plus digne d'une ouvrage de
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L« Exces. Je croy que la ville de Morges a fait ses efforts pour cela,
mais, en verite, cela ne repond point au reste et, ä moins que Lre Exces

ne veullent bien y ajouter quelque chose du leur, cela defigurera un
peu le tout; ce quais est sy petit que je l'ay vu embarassd pour une
dousaine de tonneaux quy etoyent dessus; et de la manifere qu'il est

fait, on ne peut charger qu'un batiment a la fois ; et au heu de cette
avance que j'avois marquee dans le plan, sous le nom de descar-

gadour, on s'est contente de faire de mechans degres de bois, quy ne
sont ny beaux, ny comodes.

J'ay cru que je devois le dire ä votre Seigneurie, afin qu'elle en
ordonne ce qu'elle trouvera bon ; il n'y a pas grand mal dans le fonds,
parce que cela se peut aisement reparer, et l'on peut toujours profiter
de ce quy est fait, en y ajoutant ce qu'il plaira a Lre Exces, car je croy
que la ville a employe le fonds qu'elle avoit destine et qu'elle auroit
peine ä l'augmenter. Sy votre Seigneurie me juge propre ä quelque
chose, je luy offre toujours mes tres humbles services, et suis avec

respect, Monsieur, votre tres humble et tr£s obbeissant serviteur,
Du Quesne.

A Aulbonne, le 19e avril 1692.

26 avril 1692.

Expediteur: Du Quesne.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel Friching, Seigneur Senateur, ä

Berne.

Monsieur,

J'ay veu par la lettre dont il a plu votre Seigneurie de m'honorer,
les propositions que luy font quelques entrepreneurs pour achever le

port de Morges ; et comme je say ce quy arrive asses souvent ä

quelques-uns de ces gens lä, quy n'ont d'autre veüe que le gain, et

quy d'ailleurs ne se mettent pas fort en peine du succes de leurs

ouvrages, j'etois en intention de dire ä votre Seigneurie mon sentiment

la dessus avec la liberte qu'elle m'a permise. Mais comme j'ay
appris de Monsieur Panchaud luy-meme la part qu'il avoit dans cette

proposition, dont il veut bien se rendre garant, et qu'il me paroit
avoir intention de s'aquerir du moins autant d'honneur dans cette
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affaire que de profit, je croy effectivement que sy votre Seigneurie
traitte avec luy de la maniere dont il m'a parle, qu'il s'en acquittera
en homme d'honneur. Nous nous sommes entretenus de ce qu'il y
auroit ä faire pour racomoder le quais, et en faire un quy reponde ä

la beaute du port, comme aussy de faire une petite muraille quy
couvrit la teste des pilotis avec de belles pierres plattes ; et meme, sy
on le jugeoit ä propos, d'elever dessus un petit parapet a hauteur
d'appuy, ce qui feroit un asses bon effect en toute maniere ; et je croy
qu'il consentiroit ä faire tout cela convenablement, sy Lre Ex0®* luy
accordent la continuation du peage qu'il a demande, m'a-t-il dit, pour
neuf ans. Je l'ay fort avertit de prendre ses mesures en sorte qu'il ne
puisse avoir aucun reproche, s'il fait ce traitte, et meme je l'ay menace

que, sy votre Seigneurie m'ordonnoit d'avoir l'ceil de tems en terns

sur cette ouvrage, d'estre un severe examinateur, et qu'il prit garde
ä ne rien promettre qu'il ne voulut tenir. Mais il m'a paru ferme
sur tout cela, et qu'il s'engageoit en honnete homme de faire les
choses d'une maniere que LL. Exces seroyent satisfaites, et que, sy
elles approuvent le plan quy a ete fait, il s'y conformeroit entierement
tant pour le quais que pour le reste, et feroit plus meme, sy on le

jugeoit necessaire. C'est done 1 j'ay cru devoir donner avis 4 votre
Seigneurie, et luy dire en meme tems qu'il me paroit qu'elle aura
peine a trouver une occasion plus favorable, non seulement parce
qu'il semble qu'il n'en coute rien, ou peu, a Lre Ex0®5, mais principa-
lement parce que je croy que le dit sieur Panchaud est bien inten-
tione, et en 6tat de tenir sa parole; ce quy se rencontre rarement,
temoin celuy quy avoit entrepris de poser les pilotis et quy, a ce

qu'on m'a dit, demande perpetuellement du rabais, et meme veut
abandonner l'ouvrage dont le succes interesse en quelque fa$on la

reputation de Lrs Exces, suivant meme ce qu'on m'a voulu dire qu'on
en publioit malicieusement en France.

Je suplie votre Seigneurie de prendre ces choses en bonne part
et d'estre persuade que je n'ay d'autre but que la gloire et l'avantage
de cet Etat, et que je suis avec respect de votre Seigneurie le tr&s
humble et tres obbeissant serviteur, Du Quesne.

A Aulbonne, le 26e avril 1692.

1 C'est done s'ecrirait aujourd'hui c'est ce dont.

30



8 juillet 1692.

Expediteur: Jean Francois Panchaud.
Destinataire: Samuel Frisching.

A Monsieur, Monsieur le Colonel et Senateur Frisching, mon tres
honore Seigneur, ä Berne.

A Morges, le 8 juilliet 1692.

Monseigneur,

J'ay apris que LL. EE. vouloyent achever le port comence ; pour
quel effect j'ay creu estre de mon debvoir de dire a vostre Grandeur
qu'il est necessaire d'i travaillier pandant que le temps est propre, et

que les jours song grands.
Premierement, parce que si l'on attend que le lac soit retire pour

amener les chaines du bois de Nion, l'on ne les pourra venir que ä

grands frais, au lieu que, ä present, l'on les peut facilement charger.
Secondement, comme le vent de vaudaire a beaucoup endomagd

le batardeau, il est important de planter les chaines et fermer le port,
avant que de creuser pour se mettre ä l'abri de tous les vents qui
pourroyent empecher le creusement; c'est ce que l'on peut faire ä

present.
Si joint, le signe de Monsieur le Major de Riencort, lequel n'estoit

point malade ä Turin, selon que me l'a dit mon corespondant de

Turin, ici de bouche; mon ordre de ne le pas payer arrivait trop
tard, il avoit desja receu les cent dix livres tournois.

II y a desjä quelques temps que j'ay escrit ä Monsieur Fellemberg
que le sei marin me manqueroit ä la Saint-Jean, c'est qui est ä peu
pres arrive, en sorte qu'il ni en pas

1 pour en donner suffisamment
ä present aux comis qui en demandent. Ainssi, Monseigneur, si L. E.
trouvent bon que l'on en prenne ä la tour de Nion, il faudra faire
faire des sac pour le mettre, parce que dans la dite tour l'on ni sgau-
roit entrer ni sortir des thoneaux. Encor aura on bien de la peine
avec les sac; et comme le sei de ditte tour ne m'a este pese, et que
L. E. s5avent ce que l'on y en a mis, je randray conte de ce que l'on
y aura mis, pourveu qu'il leur plaise me rabatre ce qu'ils trouveront
equitable pour le dechet, des un si long temps qu'il est dans la ditte

1 II manque en effet la troisieme personne du singulier du verbe avoir.
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tour, et pour les frais de le sortir et mettre dans les sac L Attendant
de vostre Grandeur une responce pour contenter les comis, je suis

pour tousjours, avec un profond respect, de Monseigneur le tres
humble et trös obeissant serviteur, Jean Francois Panchaud.

2 aout 1692.

Expediteur: Jean Fran$ois Panchaud fils.
Destinataire: Samuel Frisching.

Monseigneur, Monseigneur le Collonnel et Senateur Frichain, ä Berne.

A Morges, le 2 aoust 1692.

Monseigneur,

J'ay communique ä Messieurs le Chatelin 2 et Banderest3 d'ici
cele qui la a plu ä vostre Seigneurie d'adresser ä mon p£re, qui n'est

pas encor de retour de son voyage de Lion. Et j'ay daillieur parle ä

Monsieur Dantal pour savoir s'il voudroit entreprendre de faire
planter le paus pour le port de question, au mesme pris que maistre
Jaque le charpentie a promis de le faire; mais il m'a respondu qu'il
suplioit vostre Grandeur de l'excuser s'il ne le pouvoit pas l'entre-
prendre; et que, cependant, il y prendroit tous les soins dont il est

capable, et leurs donneroit mesme les conceils qu'il croira d'estre
nessessaire pour y faire un bon port, qu'il entreprendroit mesme, ä

se qu'il m'a dis, de parachever, si l'on en pouvoit convenir du pris
avec luy.

Quant ä ses Messieurs du Conceil, ils ont depute pour aller ä

Berne Monsieur De Martine et Monsieur Margel4, pour y recevoir
les instruction qu'il plaira ä LL. EEx. de donner pour parachever le
dit port. Cependant, je demande la grace ä vostre Seigneurie de me
pardonner si j'ose luy dire qu'il n'y en a pas de la force du Sieur
Dantal pour la conduite d'une semblable besongne. Qu'est ce dont
j'ay cru devoir adviser vostre Grandeur sur le dit sujet.

1 Le dernier membre de cette phrase a ete rajoute, de la main meme de Panchaud,
en bas de page.

2 Le seigneur chätelain et lieutenant baillival ä Morges est alors noble Henry De
Martine (Registre du Conseil, AAA 6, au verso de la premiere page).

8 II s'agit de noble Jean Gabriel Mayor, seigneur banderet, dont le nom est place
en t£te de Messieurs les Conseillers des Douze, ä la meme reference que ci-dessus.

4 Jean Margel, du Conseil des Douze, juge du consistoire, avait dejä cte delegue
specialement ä Berne, en 1687, pour contrecarrer le projet d'un port a Ouchy (Registre
du Conseil, AAA 5, p. 269 et 271.
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Mon p£re est tres oblige ä vostre Grandeur de l'avis qu'il luy a

plu 1 de luy donner, consernant le sei marin.
Je la prie tres humblement d'estre persuade que je suis avec un

profond respect de vostre Grandeur le tres humble et tr&s obeisant
serviteur, J. F. Panchaud fils.

Ces lettres illustrent done un des episodes de la construction du

port de Morges.
Si l'on veut savoir la reponse que Leurs Excellences donnerent

sur la maniere de poursuivre les travaux, on la trouvera dans 1'«

Instruction pour l'inspection du port de Morges, donnee par L. Ex. du
Conseil de Guerre au Conseil des Douze de la ville de Morges, en
datte du 6e aoust 1692 » 2, laquelle, ä Particle 15, precise : «lis pren-
dront conseil du Sieur Patron Dantal pendant toute cette besongne,
et, si besoin est en des choses d'importance, Monsieur le Marquis Du
Quesne. »

1 Le mot etait ecrit plus, nous l'avons corrige pour qu'il soit compris.
2 Cette instruction, signee par Jean Jaques Wyss, secretaire de la Chambre de Guerre,

est transcrite en tete du « Livre concernant l'inspection du Port de Morges, commence
en l'annee 1692 », classe aussi sous la cote AGB 1 (ancienne cote PPP 4).

3

33


	Grands travaux au XVIIe siècle : en construisant le port de Morges

